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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

éducation nationale et recherche : personnel
Question écrite n° 27443

Texte de la question

M. Pierre-André Wiltzer appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie sur la situation des personnels administratifs de catégorie C de l'éducation nationale. Bien
qu'exerçant les mêmes fonctions, ces personnels sont répartis dans deux corps, celui des agents administratifs
(échelle de salaire E 2 et E 3) et celui des adjoints administratifs (E 4, E 5 et NEI), et ils perçoivent sur cette
base des rémunérations distinctes. Il lui demande s'il envisage prochainement de décréter la fusion de ces deux
corps, telle que préconisée dès 1995.

Texte de la réponse

L'évolution des métiers administratifs du niveau de la catégorie C a en effet conduit à ce que les tâches
exécutées par des personnels du niveau agent et du niveau adjoint soient plus difficilement différentiables
qu'autrefois. C'est pourquoi une réflexion est engagée, au sein du ministère de l'éducation nationale, de la
recherche et de la technologie, visant à une transformation progressive des postes d'agents en adjoints.
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